
Pour une analyse pratique des continuités 
écologiques à diverses échelles de territoire, 
exemple de quelques éléments méthodologiques 
initiés avant la Trame verte et bleue 

La Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  
de Franche-Comté nous livre ici quelques réflexions sur des éléments méthodologiques  
qui ont été éprouvés lors des premiers programmes de mise en œuvre des continuités 
écologiques.

ertains départements ou régions ont 
commencé à travailler sur les notions de 
réseaux écologiques et de continuités 
écologiques avant la mise en place de la 
Trame verte et bleue (TVB) par le Grenelle 
Environnement. Pour certaines d’entre 

elles, la préparation de leur schéma de service collec-
tifs des espaces naturels et ruraux (SSCENR) 1 a conduit à 
engager dès 1999 une phase de cartographie des réseaux 
écologiques. 
Parmi ces régions, la Franche-Comté après une première 
carte de SSCENR produite en 1999, a poursuivi dès 2002 
une série de réflexions sur les notions d’infrastructure verte 
(DIREN et al., 2002), de continuité écologique (Vedo-
vati et Vanpeene, 2005), de fragmentation (Lethuillier, 
2007), de cartographie d’un réseau écologique régional 
(Ponchon, 2006 ; Coulette, 2007 ; Frochot, 2009) et de 
bonnes pratiques en faveur du maintien des continuités 
écologiques (Strub, 2008). La synthèse qui suit est issue 
de ces réflexions qui ont mis l'accent sur la méthodolo-
gie à mettre en place en concertation avec les acteurs 
locaux pour avancer vers une appropriation large des 
réseaux écologiques, cette concertation devant aboutir 
sur des actions de terrain pour restaurer et maintenir ces 
réseaux écologiques. Cette proposition de cadrage métho-
dologique et sémantique pour l’analyse des continuités 
écologiques a été proposée par la Direction régionale de 
l'environnement (DREAL) et validée par le Conseil scien-
tifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de Franche 
Comté en janvier 2008 (Collectif, 2008).

C
L'objectif des réflexions menées
par la DREAL avec les acteurs locaux

L’approche de la DREAL est de :
 • mobiliser les structures et les acteurs,
 • poser un cadre partagé pour la réflexion,
 • faire un diagnostic en dressant un état des lieux,
 • hiérarchiser et traduire en actions concrètes  

 pour la mise en œuvre.
Cette approche comprend une proposition méthodolo-
gique qui se veut indépendante des différentes échelles 
de travail ou de précision. L’hypothèse défendue est 
d'analyser les continuités écologiques 2 terrestres sous 
l'angle d'une même série de questions à se poser (dérou-
lement méthodologique) quelles que soient les condi-
tions. Pour répondre à chacune de ces questions, les 
délais, les moyens disponibles, la connaissance existante, 
la précision visée, l’échelle du territoire d’étude, la nature 
et l’avancement du projet justifiant l’étude… sont  autant 
de facteurs pris en compte pour sélectionner les outils ou 

1. Article  23  de la loi 99-533 du 25 juin 1999 « Loi d'orientation 
pour l'aménagement et le développement durable du territoire  
et portant modification de la loi no 95-115 du 4 février 1995  
d'orientation pour l'aménagement et le développement  
du territoire ». 

2. Au sens où nous l’entendons, il s’agit d’une liaison, au sens très 
général, entre deux milieux de nature écologiquement similaires.  
Ce terme regroupe les notions de corridors et les axes  
de déplacement.
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les sources les plus appropriées (analyse bibliographique, 
analyse spatiale, modélisation coût déplacement, dires 
d’experts, analyse de la fragmentation des milieux, inven-
taire terrain…). Aucun outil en particulier n’est recom-
mandé : toutes les approches et sources potentielles d’in-
formations doivent être mobilisées. Une seule certitude 
est affichée : la connaissance est sur le terrain et dès que 
possible, il convient de confronter les hypothèses posées 
à une visite terrain et/ou aux dires d’experts…
Les enjeux de continuités biologiques aquatiques (dépla-
cements aquatiques, continuités longitudinale et trans-
versales des cours d’eau) ne sont pas analysés dans le 
cadre de cette proposition méthodologique.

Les grands principes ayant guidé 
cette approche 

Cinq grands principes ont été mis en œuvre dans la 
réflexion pour proposer ce cadrage méthodologique 
opérationnel et efficace.

Varier les échelles d’analyse et de diagnostic 
En effet, même si le projet est local, un cadrage global est 
nécessaire pour connaître l’enjeu des continuités identi-
fiées (d’intérêt local, régional, national). À l’inverse, sur 
un territoire vaste, il est nécessaire de vérifier très locale-
ment sur des secteurs à enjeux (fortement contraints ou 
caractérisés par une espèce d’intérêt majeur) la fonction-
nalité d’une continuité écologique. 

Raisonner par unités (éco-)paysagères 
plutôt que par limites administratives

Chaque paysage (ou unité paysagère) a une fonctionna-
lité qui lui est propre et qui donne de précieux indices 
sur la localisation des continuités (linéaires arborés, fond 
de vallon…). 

Aborder cette cartographie par les milieux 
en la complétant par les besoins d’espèces 
patrimoniales

La question du choix des espèces cibles étant toujours 
difficile à traiter, il est proposé de raisonner systémati-
quement par continuum mais de compléter les diagnos-
tics en incluant les besoins d’espèces patrimoniales s’il y 
en a sur le territoire étudié.

Représenter les continuités écologiques 
selon trois niveaux d’enjeu

Ces enjeux de continuité dépendent de notre niveau de 
connaissance ou du niveau de détail visé : les secteurs à 
enjeux (il existe un enjeu à préciser de continuité écolo-
gique), les axes de déplacement (il est possible de préci-
ser sous forme d’axes/flèches où passe la continuité), le 
corridor (la continuité écologique est caractérisée et peut 
être représentée précisément). 

Produire des cartes thématiques  
et engager le processus participatif  
sur ces cartes 

Les cartes des périmètres d’inventaires et de protection, 
des continuums, de la fragmentation du territoire… sont 
autant d’informations à mobiliser pour mieux com-
prendre le fonctionnement de réseaux écologiques sur 
un territoire. C’est à partir de ces cartes et d’un processus 
participatif de synthèse impliquant les acteurs du terri-
toire concernés que peut se construire une carte de syn-
thèse concrétisant leurs engagements partagés et leurs 
projets.

➊ Chaque paysage 
a une fonctionnalité  
qui lui est propre  
et qui donne 
de précieux indices 
sur la localisation 
des continuités 
écologiques. 

©
  V

. P
ag

ne
ux

 (C
em

ag
re

f)

:::::::::::::::::::Sciences Eaux & Territoires n°03 

117



Ét
ap

es
Ob

je
ct

ifs
Ob

je
ct

ifs
 d

ét
ai

llé
s

M
oy

en
s/

ou
til

s d
is

po
ni

bl
es

1. 
Ca

ra
cté

ris
at

io
n 

à u
ne

 éc
he

lle
 

la
rg

e d
u 

se
cte

ur
 d

’é
tu

de
  

et
 d

e s
on

 rô
le 

(p
ot

en
tie

l o
u 

av
ér

é)
 

po
ur

 le
s c

on
tin

ui
té

s é
co

lo
giq

ue
s

Pr
és

en
te

r l
e t

er
rit

oi
re

 d
’é

tu
de

 en
 m

et
ta

nt
 en

 év
id

en
ce

 
se

s c
ar

ac
té

ris
tiq

ue
s e

t e
n 

pa
rti

cu
lie

r s
on

 rô
le 

éc
ol

og
iq

ue
. 

À 
ce

tte
 éc

he
lle

, l
’o

bj
ec

tif
 es

t d
e d

ég
ag

er
 à 

l’i
ss

ue
 d

e c
et

te
 p

ar
tie

 
les

 en
jeu

x m
aj

eu
rs

 co
nn

us
 d

e c
on

tin
ui

té
s s

ur
 le

 se
cte

ur
 d

’é
tu

de
 

(q
ue

ls 
m

ili
eu

x, 
qu

ell
es

 es
pè

ce
s, 

qu
els

 ob
st

ac
les

 m
aj

eu
rs

…)
. 

• L
oc

al
isa

tio
n 

et
 oc

cu
pa

tio
n 

du
 so

l 
 (

an
al

ys
e p

ar
 co

nt
in

uu
m

/g
ra

nd
 gr

ou
pe

 d
e m

ili
eu

x).
• A

tla
s/

di
ag

no
st

ics
 p

ay
sa

ge
rs

 
 (

qu
ell

es
 so

nt
 le

s g
ra

nd
es

 u
ni

té
s p

ay
sa

gè
re

s  
 e

t l
eu

rs
 re

la
tio

ns
 ? 

Fo
nc

tio
nn

em
en

t g
lo

ba
l d

u 
pa

ys
ag

e)
.

• F
ra

gm
en

ta
tio

n 
du

 te
rri

to
ire

  
 (

pr
in

cip
au

x o
bs

ta
cle

s –
 n

at
ur

els
 ou

 ar
tifi

cie
ls)

.
• E

nj
eu

x e
nv

iro
nn

em
en

ta
ux

 
 (

pé
rim

èt
re

s d
’in

ve
nt

ai
re

 et
 d

e p
ro

te
cti

on
). 

• P
ré

se
nc

e o
u 

no
n 

d’
es

pè
ce

s p
at

rim
on

ia
les

.  

• 
An

al
ys

e d
e l

a c
on

tin
ui

té
 sp

at
ia

le 
de

s h
ab

ita
ts

  
  

et
 d

e l
eu

r f
ra

gm
en

ta
tio

n 
(C

or
in

e L
an

d C
ov

er
, c

ar
te

s  
  

de
 l'I

ns
tit

ut
 gé

og
ra

ph
iq

ue
 n

at
io

na
l d

u 
25

 au
 10

0 
00

0,
  

  
au

tre
 so

ur
ce

 d
e d

on
né

es
).

• 
At

las
 et

 d
ia

gn
os

tic
s p

ay
sa

ge
rs

, o
rg

an
isa

tio
n 

du
 ré

se
au

 
   

hy
dr

og
ra

ph
iq

ue
 et

 d
e l

a t
op

og
ra

ph
ie

. 
• 

Bi
bl

io
gr

ap
hi

e l
oc

al
e e

t c
ar

to
gr

ap
hi

es
 ex

ist
an

te
s  

  
(sc

hé
m

as
 d

e s
er

vic
e,

 ré
se

au
 éc

ol
og

iq
ue

 p
an

eu
ro

pé
en

, 
  

or
ie

nt
at

io
ns

 ré
gio

na
les

 d
e g

es
tio

n 
et

 d
e c

on
se

rv
at

io
n 

  
de

 la
 fa

un
e s

au
va

ge
 et

 d
e s

es
 h

ab
ita

ts
, c

ar
te

 d
es

 fl
ux

 
  

m
igr

at
oi

re
s, 

fra
gm

en
ta

tio
n…

).
• 

Co
ns

ul
ta

tio
n 

d’
ac

te
ur

s e
t d

’e
xp

er
ts

.

2.
 Sy

nt
hè

se
 et

 ju
st

ifi
ca

tio
n 

 
de

s c
ho

ix 
m

ét
ho

do
lo

giq
ue

s p
ou

r 
l’a

na
lys

e p
ar

 co
nt

in
uu

m
 

à l
’é

ch
ell

e d
u 

se
cte

ur
 d

’é
tu

de

Un
 ou

 d
es

 sc
hé

m
as

 d
e p

rin
cip

es
 p

eu
ve

nt
 à 

ce
 st

ad
e ê

tre
 

pr
od

ui
ts

. L
a p

ris
e d

e r
ec

ul
 p

ré
al

ab
le 

pe
rm

et
 d

e f
or

m
al

ise
r 

les
 en

jeu
x m

aj
eu

rs
 q

ui
 ju

st
ifi

er
on

t l
es

 ch
oi

x m
ét

ho
do

lo
giq

ue
s 

re
te

nu
s p

ou
r l

’a
na

lys
e p

lu
s p

ré
cis

e à
 l’

éc
he

lle
 d

u 
se

cte
ur

 
d’

ét
ud

e (
es

pè
ce

s c
ib

les
, n

ive
au

 d
e r

es
po

ns
ab

ili
té

…)
.

• S
éle

cti
on

 d
es

 co
nt

in
uu

m
s 

 (
et

 év
en

tu
ell

es
 es

pè
ce

s p
at

rim
on

ia
les

 as
so

cié
es

)  
 p

ou
r l

es
qu

els
 le

 te
rri

to
ire

 d
’é

tu
de

 a 
un

e f
or

te
 re

sp
on

sa
bi

lit
é.

 
• S

éle
cti

on
 d

es
 se

cte
ur

s  
ju

st
ifi

an
t u

ne
 an

al
ys

e 
 p

lu
s a

pp
ro

fo
nd

ie
• N

ive
au

 d
e d

ét
ai

ls 
so

uh
ai

ta
bl

e e
t c

om
pé

te
nc

es
 à 

m
ob

ili
se

r 
 p

ou
r l

es
 d

ia
gn

os
tic

s e
t c

ar
to

gr
ap

hi
es

 d
ét

ai
llé

es
. 

3 - Pour chaque continuum,  
à l’échelle du secteur d’étude, cartographie des :

3.
1. 

Zo
ne

s n
od

al
es

 et
 

zo
ne

s d
'ex

te
ns

io
n

L’a
na

lys
e d

ét
ai

llé
e p

er
m

et
 d

e p
ré

cis
er

 le
s é

ve
nt

ue
lle

s 
hy

po
th

ès
es

 ém
ise

s, 
m

ai
s a

us
si 

de
 m

et
tre

 en
 év

id
en

ce
  

de
s c

on
tin

ui
té

s o
u 

en
jeu

x l
oc

au
x q

ui
 m

ér
ite

nt
  

d’
êt

re
 m

ai
nt

en
us

.

• 
Lo

ca
lis

at
io

n 
de

s e
sp

èc
es

 p
at

rim
on

ia
les

 ci
bl

es
. 

• 
Lo

ca
lis

at
io

n 
de

s m
ili

eu
x d

’in
té

rê
t p

ou
r l

e c
on

tin
uu

m
 

  
ét

ud
ié
.

• 
In

ve
nt

ai
re

s.
• 

Ca
rto

gr
ap

hi
e d

es
 p

ér
im

èt
re

s d
’in

ve
nt

ai
re

 et
 d

e p
ro

te
cti

on
. 

• 
Bi

bl
io

gr
ap

hi
e.

• 
Ex

pe
rts

 et
 te

ch
ni

cie
ns

 lo
ca

ux
.

• 
Te

rra
in

.

3.
2.

 Pr
in

cip
au

x 
ob

st
ac

les

• 
Le

s o
bs

ta
cle

s p
ot

en
tie

ls 
et

 le
ur

 p
er

m
éa

bi
lit

é.
• 

Le
s r

up
tu

re
s d

e c
on

tin
ui

té
 éc

ol
og

iq
ue

 p
ot

en
tie

lle
s 

  
ou

 av
ér

ée
s.

• 
Bi

bl
io

gr
ap

hi
e (

do
nn

ée
s m

or
ta

lit
é,

 co
lli

sio
ns

, a
m

én
ag

em
en

ts
 

  
fa

un
ist

iq
ue

s e
xis

ta
nt

s, 
tra

fic
…)

.
• 

Te
rra

in
. 

• 
Ex

pe
rts

 et
 te

ch
ni

cie
ns

 lo
ca

ux
.

3.
3.

 Co
nt

in
ui

té
s 

éc
ol

og
iq

ue
s

• 
Pr

éc
ise

r l
es

 co
nt

in
ui

té
s é

co
lo

giq
ue

s (
ex

ist
an

te
s o

u 
 

  
po

te
nt

ie
lle

s) 
et

 le
ur

 fo
nc

tio
nn

al
ité

  s
ou

s f
or

m
e d

e s
ec

te
ur

s  
  

à e
nj

eu
x, 

ax
es

 d
e d

ép
la

ce
m

en
t* 

ou
 co

rri
do

rs
.

• 
An

al
ys

es
 sp

at
ia

les
 (m

od
éli

sa
tio

n 
ou

 n
on

).
• 

Bi
bl

io
gr

ap
hi

e.
• 

Ex
pe

rts
 et

 te
ch

ni
cie

ns
 lo

ca
ux

.

3.
4.

 Va
lid

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e

• 
Id

éa
lem

en
t, 

ce
tte

 p
ha

se
 p

er
m

et
 d

e v
al

id
er

 te
ch

ni
qu

em
en

t  
  

les
 d

ia
gn

os
tic

s l
oc

au
x.

• 
Ex

pe
rts

 et
 te

ch
ni

cie
ns

 lo
ca

ux
 

  
(a

ss
oc

ia
tio

ns
, o

rg
an

ism
es

 d
’Ét

at
, s

cie
nt

ifi
qu

es
…)

, t
er

ra
in

.

4.
 Sy

nt
hè

se
, c

on
ce

rta
tio

n,
  

pr
ise

 en
 co

m
pt

e e
t a

cti
on

• C
ar

te
 d

e s
yn

th
ès

e d
es

 en
jeu

x d
e c

on
tin

ui
té

 éc
ol

og
iq

ue
s.

• T
ra

du
cti

on
 op

ér
at

io
nn

ell
e.

• D
iff

us
io

n,
 ap

pr
op

ria
tio

n.
• 

Id
en

tifi
ca

tio
n 

de
s p

rio
rit

és
 d

’a
cti

on
s e

t d
’a

m
én

ag
em

en
ts

.
• 

Pr
oc

es
su

s p
ar

tic
ip

at
if 

di
m

en
sio

nn
é p

ou
r l

e t
er

rit
oi

re
 d

’é
tu

de
 

  
av

ec
 p

ou
r s

up
po

rt 
les

 d
iff

ér
en

ts
 p

ro
du

its
 d

e l
’a

na
lys

e 
  

(sc
hé

m
as

 d
e p

rin
cip

es
, c

ar
to

gr
ap

hi
es

 p
ar

 co
nt

in
uu

m
…)

.

➊
 L

es
 q

ua
tr

e 
ét

ap
es

 d
e 

la
 d

ém
ar

ch
e

* M
od

e d
e r

ep
ré

se
nt

at
io

n 
ca

rto
gr

ap
hi

qu
e d

es
 co

nt
in

ui
té

s é
co

lo
giq

ue
s u

til
isé

 lo
rs

qu
e l

a c
ar

to
gr

ap
hi

e fi
ne

 d
es

 co
rri

do
rs

 n
’e

st 
pa

s p
os

sib
le.

  
Il d

oi
t ê

tre
 su

ffi
sa

m
m

en
t l

ar
ge

 p
ou

r p
er

m
et

tre
 l’i

de
nt

ifi
ca

tio
n f

ut
ur

e d
u 

ou
 d

es
 co

rri
do

rs
 fo

nc
tio

nn
els

 co
rre

sp
on

da
nt

s e
t d

e l
eu

rs
 zo

ne
s t

am
po

ns
.

Pour une analyse pratique des continuités écologiques  
à diverses échelles de territoire, exemple de quelques éléments 
méthodologiques initiés avant la Trame verte et bleue

Évaluation des politiques et des pratiques  
de gestion de la biodiversité, pour un dialogue 
renouvelé entre acteurs
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La démarche en quatre étapes 
Il a donc été possible à partir des principes utilisés et 
des réflexions de dégager une démarche qui s'établit en 
quatre étapes (tableau ➊). Cette démarche a permis de 
développer, avant les recommandations de la Trame verte 
et bleue, l'appropriation des enjeux de conservation des 
réseaux écologiques et de proposer dans la concertation 
des actions à mener.
Étant donnés les nombreux travaux en cours ou récents 
sur le sujet, il est possible et recommandé d'enrichir les 
propositions formulées dans cet article en les croisant par 
exemple avec les consignes des guides méthodologiques 
qui ont été formalisés ces derniers mois dans le cadre du 
comité opérationnel Trame verte et bleue.

Propositions de cadrage méthodologique 
pour deux projets

Les deux exemples ci-après illustrent comment pour-
rait se traduire à une large échelle et à une échelle plus 
locale cette approche méthodologique. Ces exemples 
sont donnés à titre indicatif et ne constituent pas une 
recette miracle à reproduire (en particulier, les données 
bibliographiques ou cartographiques potentiellement 
existantes ne sont pas toutes valorisées). 

Pour une analyse pratique des continuités écologiques 
à diverses échelles de territoire, exemple de quelques éléments  

méthodologiques initiés avant la Trame verte et bleue

Évaluation des politiques et des pratiques  
de gestion de la biodiversité, pour un dialogue 

renouvelé entre acteurs

Étapes

1. Caractérisation à une échelle 
large du secteur d’étude  

et de son rôle (potentiel ou avéré) 
pour les continuités écologiques

Valorisation des cartographies et données bibliographiques existantes 
Dans le cadre d’un grand projet d’infrastructure, cette valorisation des données existantes doit être menée bien 
en amont du projet, avant même le choix des fuseaux.
Une telle analyse pourrait mettre en évidence des enjeux de maintien de connectivité entre Vosges,  
arc jurassien et Alpes (enjeu européen), s’appuyant notamment sur un continuum forestier,  
l’importance du patrimoine humide et des cours d’eau qui structurent les paysages et sur lesquels s’appuient 
de nombreux sites Natura 2000, ainsi que sur la présence d’espèces emblématiques (lynx…).

2. Synthèse et justification  
des choix méthodologiques pour 

l’analyse par continuum 
à l’échelle du secteur d’étude

Le projet (large infrastructure grillagée + dépendances et servitudes) est susceptible d’avoir un impact fort sur la 
connectivité de tous les continuums, ils devront donc être analysés dans le détail. Toute rupture de continuités 
contribuant à la liaison Vosges-Jura relève d’un enjeu supranational. Le maintien de connectivité des vallées et 
milieux humides est également une responsabilité majeure de la région.  
Des schémas de principe des enjeux de connectivité permettent de cibler, au regard du projet,  
les secteurs particulièrement sensibles. Ces schémas de principe peuvent en particulier être valorisés  
dans le cadre de la discussion et l’analyse sur le choix des fuseaux. 
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3.1. Zones nodales et 
zones d'extension

On rentre à ce stade dans un niveau de détail supplémentaire incontournable notamment quand un fuseau  
a été retenu. La précision des cartographies ira croissant au fur et à mesure de l’avancement du projet 
(avant-projet sommaire, avant-projet détaillé...) et peut donc se faire par le biais d’études successives.

Étant donnée l’échelle vaste d’analyse, les zones nodales pourront être déterminées en utilisant les périmètres 
d’inventaire et de protection et Corine Land Cover enrichis de données sur la localisation des espèces cibles 
retenues. Les milieux forestiers en périmètre d’inventaire et de protection (hors zone naturelle d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique 2) peuvent être considérés comme des zones nodales. 
Les autres forêts sont des zones d’extension potentielles. 
Pour la cartographie des continuités, une approche par modélisation coût-déplacement peut permettre  
à cette échelle et pour ce continuum de poser des hypothèses qui devront être validées (experts, terrain).

3.2. Principaux 
obstacles

3.3. Continuités 
écologiques

3.4. Validation 
technique

4. Synthèse, concertation,  
prise en compte et action

La traduction opérationnelle dans le cas d’un projet d’infrastructure consiste principalement à définir  
des aménagements faunistiques (dispositif de franchissement, aménagements paysagers…).  
Ces aménagements pourront être précisés au fur et à mesure des études successives aussi bien  
pour des enjeux nationaux que locaux.
La concertation pour ce genre de projet peut consister à valider et préciser avec les services et experts 
compétents (scientifiques, associations, fédération de chasse, Office national de la chasse et de la faune 
sauvage, Centre d'Études techniques de l'équipement…) les dispositifs d’atténuation et de compensation 
envisagés. 
Une carte de synthèse identifiant les continuités prises en compte, le niveau des enjeux et les mesures 
réductrices ou compensatoires retenues devra être produite en support de la concertation.  
Cette cartographie validée pourra être le support d’information du grand public, mais aussi des acteurs 
du territoire concerné pour prise en compte dans les projets connexes (aménagements fonciers, urbanisme…).

Exemple 1 : un projet d’infrastructure linéaire 
(ferroviaire) à grande échelle (région)

On se situe alors dans le cas d’un projet ayant poten-
tiellement un impact fort sur les continuités écologiques 
et se déroulant sur une longue période. Il est possible 
dans ce cas de caler progressivement les étapes au calen-
drier d’études successives à différentes phases du projet 
(tableau ➋). 

Exemple 2 : un projet de PLU dans une petite 
commune en ceinture d’agglomération 
envisageant l’extension de lotissements  
et la mise en place d’une ZAC 

C’est un projet ayant un impact potentiel fort sur les 
continuités écologiques (urbanisation). En revanche, le 
diagnostic devra être mené dans un pas de temps et avec 
des moyens limités (tableau ➌).  La commune a récem-
ment fait l’objet d’un aménagement foncier (les études 
préalables à l’aménagement foncier sont disponibles). 
Un diagnostic sur la Trame verte et bleue a été établi dans 
le cadre d’un projet de SCOT (schéma de cohérence ter-
ritoriale) en cours. 

➋ Exemple 1 : un projet d’infrastructure linéaire (ferroviaire) à grande échelle (région).
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Étapes

1. Caractérisation à une échelle large du secteur 
d’étude et de son rôle(potentiel ou avéré) pour 

les continuités écologiques

Valorisation des cartographies et données bibliographiques existantes. Les études locales sont également valorisées  
(EPAF, études dans le cadre du SCOT en cours…). 

2. Synthèse et justification des choix 
méthodologiques pour l’analyse par continuum 

à l’échelle du secteur d’étude

La consultation des publications et documents existants (étape 1) oriente les choix méthodologiques. 
Exemple : aucune espèce d’intérêt majeur (priorité 1, 2 ou 3 des orientations régionales de gestion et de conservation 
de la faune sauvage et de ses habitats) n’est recensée sur la commune. En revanche, le projet de SCOT signale un projet  
de ceinture verte périurbaine qui pourrait potentiellement concerner ce territoire. L’aménagement foncier avait mis en évidence 
des linéaires arborés à conserver. Il existe également une zone humide isolée à proximité de forêts humides.
Le schéma de principe qui pourrait pour ce cas être établi s’appuiera sur une logique paysagère (unités paysagères) pour 
s’étendre sur les quelques communes avoisinantes. On y ferait apparaître les trois hypothèses majeures à vérifier : (i) le rôle 
potentiel du territoire pour la mise en place d’une ceinture verte du SCOT (intérêt supra local), (ii) le maillage de linéaires 
arborés conservés dans le cadre des EPAF et (iii) la possibilité ou non de connecter les zones humides aux forêts avoisinantes 
(intérêts plus locaux). 
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 : 3.1. Zones nodales et zones 

d'extension Le bureau d’étude en charge du PLU veillerait à inclure dans son étude PLU un volet sur les continuités écologiques pour valider 
les hypothèses de l’étape 2 sur site. Il n’est pas utile (et sans doute pas pertinent) à ce niveau de cartographie de mobiliser  
des modélisations ou analyses spatiales. L’organisation de visites de terrain et des consultations d’acteurs et experts locaux 
peuvent suffire. 
La consultation des acteurs de terrains fait ressortir l’intérêt de l’Association communale de chasse agrée (ACCA) locale pour 
l’entretien, voire la plantation, chez les volontaires, de nouvelles haies. 
Les associations de chasse, techniciens environnement des collectivités et services de l’État connaissant le secteur,  
les associations de protection de l’environnement… seraient consultés pour avis et validation.

3.2. Principaux obstacles

3.3. Continuités écologiques

3.4. Validation technique

4. Synthèse, concertation,  
prise en compte et action

La traduction opérationnelle dans le cas d’un PLU peut prendre diverses formes : la DREAL Rhône-Alpes a financé une étude  
sur le PLU de Saint-Martin-d’Uriage ouvrant des pistes intéressantes pour la prise en compte dans le cadre du zonage 
et du règlement des PLU *. D’autres outils peuvent être mobilisés : mise en place d’espaces boisés classés, renforcement 
de la protection des haies, interdiction d’urbanisation sur les secteurs sensibles, appui à la mise en œuvre d’activités 
maraîchères et d’une agriculture périurbaine de proximité de la ceinture verte…
Le diagnostic sur les continuités écologiques et les actions proposées dans le cadre du PLU seront relayés et mis à disposition 
des intercommunalités et collectivités concernées.

* Retour d’expérience concernant l’intégration des corridors biologiques dans le zonage et règlement d’un PLU – Juin 2008 : 
http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr/include/publi/pdf/rapport_stmartin_duriage_juillet2008vdef.pdf

Retours d’expérience de la démarche
En 2008, la DREAL a initié un groupe de travail visant à 
aboutir à des actions pour résorber des points de conflits 
concernant la problématique infrastructure/faune. La 
méthodologie proposée a été en partie utilisée dans la 
mise en place de ce groupe de travail et un certain nombre 
d’enseignements pratiques a été recueilli suite à l’analyse 
du fonctionnement de ce groupe « TVB infrastructures ». 

L’action (que faire pour supprimer un point de conflit ?) 
mobilise plus les acteurs que la théorie des réseaux 
écologiques. La formule des ateliers de travail avec des 
correspondants techniques sur un ordre du jour précis a 
été très efficace. La bonne échelle d’étude est celle du 
projet qui allie échelle locale, implication forte d’acteurs 
et bonne connaissance du fonctionnement du milieu. 

L’expérience acquise montre qu’il est inutile de vouloir 
constituer un groupe exhaustif, il faut partir d’un noyau 
d’acteurs motivés qui se complètera de lui-même au fil 
des réunions. Au final ce groupe a réuni vingt-six orga-
nismes dont certains très éloignés des contacts habituels de 
la DREAL : gestionnaires d’infrastructures (autoroute, rail, 
électricité) ; services de l’État (environnement, agriculture, 
industrie) ; collectivités : région, département ; associa-
tions de protection de la nature ; associations de chasse…

La diversité des acteurs réunis, même si elle peut être 
source de réactivation de conflits anciens ou latents, est 
un facteur clé de la réussite du projet pour arriver à une 
mise en œuvre concrète des actions définies. Elle permet 

➌ Exemple 2 : un projet de PLU dans une petite commune en ceinture d’agglomération envisageant l’extension 
 de lotissements et la mise en place d’une ZAC.

en effet d’échanger sur les données internes à chaque 
structure et à en valoriser le travail, et elle permet aussi 
d’établir un dialogue entre structures. Cependant, cette 
expérience a montré la difficulté à aboutir à un partage 
facile des données brutes et s’est au final orientée vers un 
partage d’expérience permettant d’avancer de manière 
plus pragmatique. 
La diversité des acteurs permet aussi d’aborder le croi-
sement des enjeux de préservation de biodiversité avec 
de nombreuses autres politiques d’aménagement du 
territoire et de mettre en évidence des menaces sur la 
biodiversité et les continuités écologiques (infrastruc-
tures, urbanisation…), mais aussi de nombreuses syner-
gies possibles (paysage, aménité, risque inondation, 
sécurité publique…).
La mise au point d’un langage commun, donc d’un glos-
saire, est une étape coûteuse en temps mais indispen-
sable à la construction d’un projet partagé par tous. 
Quand un scientifique peut être médiateur, il est le garant 
du partage des cultures et du sérieux de la réflexion et 
il favorise le développement de la confiance entre les 
acteurs. 
La déclinaison régionale (dans les schémas régionaux de 
cohérence écologique) de la Trame verte et bleue et son 
application locale au niveau de projets d’aménagements 
(infrastructure, urbanisation, plans locaux d’urbanisme 
ou aménagement foncier) pourront s’inspirer de cette 
approche pragmatique ; en effet, elle a montré son effi-
cacité en Franche-Comté. ■

Pour une analyse pratique des continuités écologiques  
à diverses échelles de territoire, exemple de quelques éléments 
méthodologiques initiés avant la Trame verte et bleue

Évaluation des politiques et des pratiques  
de gestion de la biodiversité, pour un dialogue 
renouvelé entre acteurs
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